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Séance du 20 mai 2021
Le Conseil Municipal, convoqué le 12 mai 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 6), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET,
M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles
HENRY (à compter de la question n 5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence
MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne
VIGNOT, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Lorine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE,
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT, M. Jean
Hugues ROUX, Mme Sylvie WANLIN

Secrétaire : M. Cyril DEVESA
Etaient absents : M. Philippe CREMER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie ZEHAF
Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 5 incluse),

Mme Fabienne BRAUCHLI à M. François BOUSSO, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, M. Benoît CYPRIAN! à Mme Claudine CAULET, Mme Lorine
GAGLIOLO à M. Anthony POULIN, M. Pierre-Charles HENRY à M. Maxime PIGNARD
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck
CHAUVET, M. Aurélien LAROPPE à M. Nathan SOURISSEAU, M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD, Mme Carine MICHEL à Mme Juliette SORLIN,
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Damien HUGUET, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic
FAGAUT, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Frédérique BAEHR, Mme Sylvie WANLIN à
M. Yannick POUJET, Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET : 14. Acquisition d'un système d'information des bibliothèques - Autorisation de lancement et de
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Acquisition d'un système d'information des bibliothèques
Autorisation de lancement et de signature de l'accord-cadre

Demandes de subventions

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 06/05/2021 Favorable unanime

Commission n° 3 05/05/2021 Pour information

Résumé : L'actuel système d'information des bibliothèques étant très ancien, il convient de le
renouveler.

Les crédits correspondant à l'acquisition d'un nouveau Système Intégré de Gestion des Bibliothèques
et la mise en œuvre d'un portail numérique ont été inscrits à cet effet au budget 2021 (montant
estimatif : 280 000 € HT}.

En vue du lancement de la consultation sous forme d'appel d'offres ouvert, il est proposé au Conseil
Municipal de délibérer pour autoriser le lancement, la passation, la signature de l'accord-cadre
permettant cette acquisition ainsi que solliciter les subventions afférentes auprès de l'Etat et de la
Région Bourgogne-Franche-Comté.

1. Rappels/Contexte

Le projet d'acquisition du système d'information des bibliothèques a pour objectif d'équiper dès 2022
le réseau des bibliothèques municipales de Besançon d'outils de gestion fonctionnels adaptés aux
usages documentaires actuels et à venir, performants, ergonomiques et interopérables.

Il s'inscrit dans le contexte de l'obsolescence du logiciel actuel et de son catalogue en ligne associé,
installés et utilisés depuis le début des années 2000.

Sont concernés les six bibliothèques et le service bibliobus du réseau municipal des bibliothèques de
Besançon et les bibliothèques dites « associées » (centre de documentation et de recherche des
musées, du FRAC, l'ISBA, le conservatoire à rayonnement régional de Grand Besançon Métropole, le
service de documentation mutualisé Ville-GBM), sans compter la Grande bibliothèque qui a vocation
également à en être dotée.

Plus qu'un simple renouvellement de système d'information, le projet de ré-informatisation devra
prendre en compte toutes les exigences liées à l'évolution des pratiques numériques et à la volonté de
la Ville d'obtenir le label Bibliothèque Numérique de Référence.

En cela, il constitue la 1 ière phase du schéma de ré-informatisation des bibliothèques.

Il est accompagné par une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage, initiée par GBM qui a retenu le
cabinet Savoir Sphère, fin 2020. La 1ire mission de cette AMO a consisté à préparer, avec l'équipe
projet, ce marché de renouvellement.
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Il. Objet de l'accord-cadre
Concrètement, l'objet de l'accord-cadre couvre le remplacement du Système Intégré de Gestion des
Bibliothèques et la mise en œuvre d'un portail numérique à destination des usagers. Il inclut
l'acquisition des droits d'usage des logiciels et les prestations associées (installation dans le SI de la
collectivité, formation, paramétrage, aide à la reprise des données, ... ).

Le remplacement du Système Intégré de Gestion de Bibliothèque actuel concerne environ
90 utilisateurs professionnels.

Les principales fonctionnalités métier attendues sont la gestion du catalogage, des acquisitions, de la
base des usagers et de la circulation des documents.
Le système embarque un module statistique permettant notamment de générer automatiquement les
rapports SLL (Service du Livre et de la Lecture).

Les principales fonctionnalités attendues concernant la mise en œuvre du portail numérique sont les
suivantes:
- services aux usagers : méta-catalogue, dossier lecteur, préinscription, suggestions, avis,
réinscription en ligne ...
- gestion de ressources numériques en ligne
- mise en valeur du réseau municipal (espace spécifiques par bibliothèques du réseau)
- contenus éditoriaux : informations pratiques, agenda des manifestations, encarts éditoriaux, lettres
d'informations ...

Ill. Procédure

Le marché de ré-informatisation se fera sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande, mono
attributaire, sans montant minimum ni montant maximum.

L'accord-cadre ne sera pas alloti, sa durée d'exécution sera de 4 ans à compter de sa date de
notification (prévue vers mi-novembre).

La procédure sera l'appel d'offres ouvert, conformément aux dispositions des articles
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la Commande Publique.

L'accord-cadre sera lancé par un groupement de commandes composé de la Ville de Besançon et de
Grand Besançon Métropole (Convention de groupement de commandes permanent du 21 août 2019).
La Ville de Besançon en sera le coordonnateur.

IV. Coût et plan de financement prévisionnels

Le coût estimatif du marché de ré-informatisation porté par la Ville de Besançon est de 280 000 € HT
soit 336 000 € TTC.

Le plan de financement prévisionnel s'établit ainsi :
Etat (DGD bibliothèques)
Région Bourgogne-Franche-Comté
Ville de Besançon
Total HT
TVA (à la charge de la Ville)
Total TTC

140 000 €
84 000 €
56 000 €

280 000 €
56 000 €

336 000 €

La Ville de Besançon s'engage à prendre en charge les financements non acquis.
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur le lancement de l'accord-cadre,

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer l'accord-cadre,

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès des
partenaires mentionnés ci-dessus, et auprès de tout autre partenaire potentiel, et à
signer les éventuelles conventions à intervenir.

Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:54
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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